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COMPTE-RENDU 

_______ 

 

REUNION INSTITUTIONNELLE DU RESEAU 

RAN’EAU. 

 

  

Le jeudi 31 janvier 2019, Hôtel le Pavé à Antananarivo. 

 

 

Réseau co-animé par le pS-Eau,   
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CONTEXTE 

Chaque année le réseau Ran’Eau, en partenariat avec le Ministère en charge de l’Eau, l’Assainissement 

et l’Hygiène, organise une rencontre institutionnelle à Madagascar. Ces réunions sont l’occasion de 

réunir les différents acteurs du secteur EAH afin d’exposer le bilan des activités menées par le réseau 

durant l’année passée et ses perspectives, mais également d’échanger autour d’un sujet d’actualité. 

En cette année 2019, une démarche d’autonomisation du réseau Ran’Eau est lancée, aussi après avoir 

été co-animé par le CITE et le pS-Eau pendant près de 10ans, une structure de droit malgache est en 

cours de constitution pour donner naissance à l’ONG Ran’Eau. Cette réunion institutionnelle a donc été 

le lieu d’un évènement particulier, celui de la constitution de l’Assemblée Générale et de l’élection du 

Conseil d’Administration. 

Souhaitant également être un lieu d’échange la réunion a laissé place, suite au bilan et dessin des 

perspectives de Ran’Eau, à la définition de l’intégration de la dimension « Hygiène » dans le cadre des 

projets d’adduction d’eau potable, d’assainissement, et de gestion des déchets à Madagascar. 

L’hygiène a la particularité de devoir être traité de manière transversale : hygiène corporelle, 

menstruelle, nutritionnelle, environnementale. Cette transversalité induit une multiplicité d’approche 

pouvant faire appel à de nombreux secteurs : santé, éducation, environnement, accès à l’eau, à 

l’assainissement, gestion des déchets, etc. Ainsi l’identification des aspects à traiter dans le cadre de 

projets AEP, assainissement, et gestion des déchets de même que les moyens à mettre en œuvre pour 

traiter ces enjeux pose problème. Les responsabilités et rôles des acteurs sont parfois partagées rendant 

flous les enjeux à aborder (et méthode à mettre en œuvre pour cela) dans le cadre de leurs projets. 

OBJECTIFS  

- Présenter l’historique de Ran’Eau, son bilan 2018 et ses perspectives ; 

- Réaliser l’Assemblée Constitutive et l’élection du Conseil d’Administration de l’ONG 

Ran’Eau ; 

- Favoriser le partage d’expériences, échanges et débats autour de la définition et de la mise 

en œuvre de la dimension de l’hygiène dans les projets d’accès à l’eau, à l’assainissement, 

et la gestion des déchets à Madagascar. 

 

DEROULE 

ALLOCUTION D’OUVERTURE 

M. Patrick Perrez, Conseiller de coopération et d'action culturelle à l’Ambassade de France et Directeur 

de l'Institut français de Madagascar. 

Monsieur Perrez a introduit cette réunion institutionnelle en rappelant les divers évènements organisés 

par Ran’Eau et l’importance des diverses activités menées. Cette reconnaissance se traduit par le 

renouvellement de son soutien à cette structure ainsi qu’à sa démarche d’autonomisation vers une ONG 

de droit malgache, l’ancrage de ce réseau étant primordial pour l’adhésion des acteurs. 

M. Lalaina ANDRIANAMELASOA, Secrétaire Général au Ministère en charge de l’Eau, de l'Assainissement 

et de l'Hygiène.  



3 

Monsieur le Secrétaire Général a souligné l’importance du réseau Ran’Eau pour le secteur EAH, par son 

rôle de coordination des acteurs mais aussi les différents espaces d’échanges et de partage créés par le 

réseau. Le point fort est l’inclusion de l’ensemble des acteurs œuvrant dans ce secteur : professionnels, 

bénévoles, étudiants, témoignant de l’importance d’intégrer et de regrouper tous ces profils pour 

l’amélioration du secteur EAH à Madagascar. 

 

RAN’EAU  : BILAN 2018 ET PERSPECTIVES 2019 

Bilan des activités menées par le réseau Ran’Eau durant l’année 2018 : 

o Gestion de l’information 

Alimentation des bibliothèques physiques et base de données en ligne ; publication d’articles valorisant 

des projets EAH sur le site web Ran’Eau et alimentation de la page Facebook ; production de trois 

newsletters. 

 

o Accompagnement et valorisation des initiatives locales 

Conseil technique et méthodologique et mise en relation auprès des acteurs ; réalisation de formations 

en régions (Antsirabe, Mahajanga, Toamasina) ; mise à disposition de deux formations en ligne à 

Antsirabe ; capitalisation d’expérience sur le projet Eaurizon. 

 

o Organisation d’échanges entre les acteurs 

Deux rencontres d’information et d’échanges organisées :  

- L’une sur l’AEP par pompage solaire à Miandrivazo, qui a servi de base à la production d’une 

note technique sur cette thématique ; 

- La seconde sur la GIRE, initiant la création d’un groupe de travail afin de poursuivre les 

échanges. 

Animation des groupes de travail :  

- Déchets solides : organisation d’une matinée thématique, lancement d’une note technique sur 

la réglementation et initiation d’un travail conjoint avec la plateforme Pasamada ;  

- Gestion des boues de vidange : réalisation d’une réunion, finalisation d’une première note 

technique sur la vidange hygiénique et lancement d’une seconde sur la règlementation, étude 

sur le cadre règlementaire en cours, organisation d’un rendez-vous technique à Mahajanga ; 

- Qualité de l’eau : publication d’un cahier technique. 

 

o Réalisation d’outils 

Mise à jour de la fiche pays Madagascar ; réalisation de trois annuaires locaux (Mahajanga, Antsirabe, 

Toamasina) ; production de deux fiches techniques en 2018 ; production de fiches projets ; rédaction 

d’un cahier technique sur la Qualité de l'Eau à Madagascar. 

 

L’année 2019, marquant la première année d’existence de l’ONG Ran’Eau, sera consacrée à l’ancrage, 

l’affirmation et la représentation de celle-ci. Les activités menées par le réseau Ran’Eau seront 

entièrement maintenues afin de maintenir la dynamique de Ran’Eau au sein du secteur EAH. Elle sera 

également consacrée à la réflexion et la définition des stratégies et orientations des activités face aux 

formulations des attentes des acteurs du secteur. L’Assemblée Générale et le Conseil d’Administration 

seront donc le socle de ces orientations et permettront de définir le nouveau programme tri-annuel 

https://www.pseau.org/outils/ouvrages/ps_eau_fiche_pays_madagascar_2018.pdf
https://www.pseau.org/outils/ouvrages/cite_ps_eau_annuaire_local_mahajanga_region_boeny_2018.pdf
https://www.pseau.org/outils/ouvrages/cite_ps_eau_annuaire_local_d_antsirabe_region_vakinankaratra_2018.pdf
https://www.pseau.org/outils/ouvrages/cite_ps_eau_annuaire_local_toamasina_region_antsinanana_2018.pdf
https://www.pseau.org/outils/ouvrages/ps_eau_le_suivi_de_la_qualite_de_l_eau_a_madagascar_2018.pdf
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2020-2022 de l’ONG en cherchant à fédérer au mieux les acteurs du secteur EAH à Madagascar, 

diversifier les sources de financement tout en poursuivant les objectifs de Ran’Eau. 

La présentation est disponible en ligne. 

 

CONSTITUTION DE L’ONG RAN’EAU  

 

Il a été procédé à l’inscription des membres à l’Assemblée Générale de l’ONG Ran’Eau.Lesstatuts et le 

règlement intérieur de l’ONG Ran’Eau ont été adoptés à l’unanimité par l’Assemblée Constitutive de 

l’ONG Ran’Eau.  

Ouverte à l’ensemble des acteurs du secteur de l’Eau de l’assainissement et de l’Hygiène, il est possible 

d’en être membre : 

- Actif : pour les personnes physiques ou morales, impliquant le versement de la cotisation 

annuelle fixée par l’Assemblée Générale. Ces membres ont voix délibératives. 

- Associés : représentants désignés des diverses autorités locales ou bailleurs internationaux. Ils 

ont voix consultative. 

- Honneur : conférée par Conseil d’Administration à des personnes physiques ou morales dont la 

présence au sein de l’ONG est de nature à faciliter le développement des actions dans le 

domaine EAH. Ils ont voix consultatives. 

 

L’ONG Ran’Eau compte aujourd’hui :  

- 22 membres actifs représentés en tant que personnes morales ; 

- 25 membres actifs représentés en tant que personnes physiques ; 

- 10 membres associés. 

Le Conseil d’Administration a été ensuite élu par les membres de l’AG de Ran’Eau. Le CA a ensuite 

procédé à la constitution de son bureau. Le CA est composé de : 

1. RANDRIAMIARINA Domoina– Présidente de l’ONG 

2. RASAONINA Hery Lanto – Vice-Président de l’ONG 

3. RASOLOFOSON RAJAONAH Léa – Secrétaire de l’ONG  

4. ANDRIAMIHAJA Mamisoa – Trésorier de l’ONG 

5. RAKOTOMANANTSOA Hery Abraham 

6. PERANTONI Brice, représentant l’ONG InterAide 

7. SIMON François 

8. RANDRIANARIVELO Jean Frédéric 

9. RANDRIAMBAHINIARIME Tendry Fanantenana 

10. RASAMISON ANDRIAMBAHINY Michèle 

11. RAKOTONDRAINIBE Jean Herivelo 

12. RASOLOFONIAINA Jean Donné, représentant FR GROUP 

13. RAVELOSON Toussaint Arsène, représentant l’ONG Taratra 

 

https://www.pseau.org/outils/ouvrages/ps_eau_presentation_ran_eau_reunion_institutionnelle_2019.pdf


5 

 
Membres du bureau de Ran’Eau 

 

Les statuts, définissent ainsi le mandat et les objectifs de l’ONG Ran’Eau. Elle a pour but d’améliorer la 

qualité et la quantité des projets liés à l’eau, sa préservation et ses usages, ainsi qu’à l’assainissement et 

à l’hygiène à Madagascar, en cohérence avec la stratégie nationale malgache.  

Elle se fixe les objectifs suivants : 

- Connaitre et valoriser les acteurs et les actions dans le secteur de l’eau, de l’assainissement et 

de l’hygiène à Madagascar ; 

- Organiser un espace d’échanges et favoriser le partage d’expériences entre les acteurs du 

secteur ; 

- Elaborer et mettre à disposition des ressources utiles aux acteurs du secteur ; 

- Appuyer les porteurs de projets dans leur démarche en les conseillant et les orientant à l’aide 

d’informations et d’outils spécifiques. 

 

PARTAGE D’EXPERIENCES SUR L’INTEGRATION DE LA DIMENSION « HYGIENE » DANS LES 

PROJETS EAH A MADAGASCAR 

La seconde partie de la réunion institutionnelle visait à discuter de l’intégration de la dimension de 

l’hygiène dans les projets menés sur le secteur EAH à Madagascar. 

1. Ouverture par M. Ferdinand Razanadahy, Directeur de la Promotion de l’Hygiène (DPH) au 

Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures : 

Après un moment brise-glace permettant de rappeler les enjeux et messages clefs à diffuser pour 

adopter les bonnes pratiques de l’hygiène, Monsieur le DPH a rappelé les missions, les stratégies et les 

perspectives du ministère. La présentation est disponible en ligne. 

https://www.pseau.org/outils/ouvrages/meah_presentation_promotion_de_l_hygiene_reunion_institutionnelle_ran_eau_2019.pdf
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Un temps de questions/réponses a permis d’enrichir la présentation de certaines actualités : 

- Finalisation du guide sur l’ATPC en cours ; 

- Etude en cours sur la pérennisation des services favorisant les bonnes pratiques de l’hygiène. 

Il a également été rappelé l’importance de faire le lien entre les différents ministères et notamment un 

travail conjoint avec celui de la santé. 

 

2. Intervention de Mme Julie Ranaivo, Program Officer, ONG WSUP : 

L’ONG WSUP a témoigné de l’inclusion du volet hygiène dans leur programme EAH, passant notamment 

au travers du programme WADA (Water and Development Alliance). Leurs actions, centrées sur les 

grandes villes visent à promouvoir les bons comportements en matière d’hygiène institutionnelle et 

environnementale. L’objectif étant de toucher le plus grand nombre d’acteurs, à tous les niveaux. Pour 

cela, WSUP promeut et encourage l’implication des structures locales : institutions amies de WASH, 

communes. Une fois identifiés ces acteurs sont appuyés par le biais de campagnes de sensibilisation ou 

de formations. 

Vous pourrez retrouver la présentation en suivant ce lien. 

Suite à la présentation, un temps de question/réponse a permis d’éclaircir certains points :  

- L’ONG WSUP intègre le plan de mise en œuvre pour la promotion de l’hygiène dans les Plans 

de Développement. Selon le MID, ces plans tendent à être harmonisé en un seul Plan de 

Développement Local afin d’avoir une approche inclusive et intégrée. 

- La promotion des latrines ne passe par aucune subvention mais un paiement échelonné est mis 

en place. WSUP assure la sensibilisation et le marketing de ces latrines (sani-marché). Le temps 

de sensibilisation et les échanges avec les ménages sont primordiaux. Le Gret, travaillant 

également sur ce type d’approche, relève un temps de déclenchement pour l’utilisation de 

latrines hygiénique allant de 2 à 3 mois. 

- L’amélioration des résultats du projet pourrait être notamment permise par le renforcement 

de la stratégie et la collaboration entre la Commune et WSUP. 

 

3. Intervention du Dr Randriamanantsoa Fano, Community Mobilization Specialist, Programme 

FAA : 

La FAA intervient, au travers de leurs programme d’accès à l’assainissement, sur l’hygiène par la 

promotion du lavage des mains avec du savon ou de la cendre. Ainsi leurs interventions dans un village 

pour aboutir à la reconnaissance SDAL (Sans Défécation à l’Air Libre) sont conditionnées par le 

déclenchement du lavage de main et une obligation de cette pratique. Après un rappel des définitions 

utilisées par ce programme pour la prise en compte de la dimension hygiène dans leurs activités, 

différentes techniques et dispositifs de lavage de mains ont été présentés.  

https://www.pseau.org/outils/ouvrages/wsup_presentation_hygiene_wsup_reunion_institutionelle_ran_eau_2019.pdf
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Actuellement le programme FAA, qui en est à sa 9ème année de mise en œuvre, n’intervient que sur les 

zones rurales. Le déclenchement y est plus facile qu’en zones urbaines où la communauté est moins 

aisément mobilisable. 

Retrouvez la présentation en ligne. 

 

4. Autres partages sur la thématique de l’Hygiène :  

 Le GESCOD travaille actuellement en appui à la Commune Urbaine de Mahajanga sur le 

renforcement et le développement de la filière assainissement de la ville. Dernièrement, le Code 

Municipal de l’Hygiène a été mis en place. 

 Le pS-Eau a publié récemment un guide sur la conservation de l’eau à domicile : la consommation 

d’une eau de qualité à la source et après conservation entre dans les enjeux du renforcement des 

principes et des bonnes pratiques de l’hygiène. Le guide est disponible en version physique auprès 

de Ran’Eau, est en ligne. 

 

5. Partages en lien avec le secteur EAH : 

 Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures, Direction de l’Intégration de la Dimension 

Environnementale : le récent changement du ministère donnera lieu à la publication d’un nouvel 

organigramme. La fusion des trois secteurs devrait donner plus de facilité pour la mise en place de 

l’approche GIRE. 

Les travaux entamés courant 2018 seront poursuivis en 2019 :  

- PSEAH (Programme Sectoriel Eau, Assainissement, Hygiène) devrait être adopté en mars 2019 

par le gouvernement ; 

- Elaboration du Schéma Directeur de l’Assainissement. 

 

 Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation, Direction de la Coopération Décentralisée : 
Rappel de l’existence du dispositif de la Loi Oudin- Santini en France : appuyant la coopération 
décentralisée dans les pays en développement, elle constitue une opportunité pour les collectivités 
territoriales malgaches. Les assises de la Coopération Décentralisée Franco-Malgache qui ont eu lieu en 
mars 2018 ont permis de traiter 5 thématiques dont celle de l’eau : l’ONG Ran’Eau constitue un 
interlocuteur à Madagascar. 
 

https://www.pseau.org/outils/ouvrages/faa_presentation_hygiene_lms_faa_reunion_institutionnelle_ran_eau_2019.pdf
https://www.pseau.org/outils/ouvrages/ps_eau_conservation_et_traitement_de_l_eau_a_domicile_2018.pdf
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SYNTHESE 

La dimension de l’hygiène, bien que prise en compte dans la majorité des projets menés dans le secteur 

de l’Eau, de l’Assainissement à Madagascar, nécessite d’être mieux définie afin d’être traitée et 

considérée dans son ensemble. 

Thématique transversale, celle-ci est actuellement difficilement définie et certains aspects méritent une 

place plus importante dans les projets EAH afin de traiter en profondeur ses enjeux et d’impliquer 

durablement la population. Les ponts entre les secteurs de la santé, de l’environnement, et de 

l’aménagement méritent d’être renforcés pour assurer des actions ciblées, coordonnées afin d’assurer 

des résultats plus visibles, plus efficients et plus durables. 

 

POUR PLUS D’INFORMAT IONS 

Suivez et retrouvez le réseau Ran’Eau :  

- Le site internet de Ran’Eau : https://www.raneau.org/ 

- Page facebook de Ran’Eau : https://www.facebook.com/raneaumadagascar/ 

- Mail Ran’Eau : raneau@raneau.org  

 

  

https://www.raneau.org/
https://www.facebook.com/raneaumadagascar/
mailto:raneau@raneau.org
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LISTE DES PARTICIPANTS 

 

- Gallet Stéphane, SCAC Ambassade de 

France 

- Brodu Marine, SCAC Ambassade de 

France 

- Olgiati Danielle, Association Carousel 

Toulouse 

- Andriamasimanana Rabe, AIDERA 

- Randriamiarina Domoina, Miarintsoa 

- Randriamiarina William, Miarintsoa 

- Andrianjanaka Bernadette, OSCEAH 

- Ramandriasoa Véro, IPM 

- Raherinaina Elmy, Le relais 

- Rakotoarison Yves, ACF 

- Mong Yves, CNRE 

- Rakotoarivony William, SAMVA 

- Randrianaly Fetra, Jirama 

- Rabenandrasanta Henri, Jirama 

- Razafindravolo Hanta, ONG Protos 

- Rakotomanantsoa Hery Abraham, E.C. 

Abraham 

- Rakotobe R. Holinantenaina, DIDE 

MEEH 

- Ramanoelina Naritiana, MTM 

- Jousselin Jérémie, CICR 

- Rakotoarisoa Mboahangy 

Fanambinana, Ministère de la Justice 

- Ramananjatovo A. Yan, Administrateur 

pénitencier 

- Giudicelli David-Pierre, Coopération 

décentralisée Itasy-Nouvelle Aquitaine 

- Lepage Adrien, Agrisud 

- Raveloson Arsène, ONG Taratra 

- Rasolofoson-Rajaonah Léa, Ran’Eau 

 

 

 

 

 

- Rasolofoniaina Jean Donné, FR Group 

- Rakotondrainbe Jean Herivelo, 

Consultant 

- Sicard Cécile, GESCOD 

- Razanadahy Ferdinand, DPH MEAH 

- Randrianarivelo Jean Frederic, GESCOD 

- Perrez Patrick, Ambassade de France 

- Andrianamelasoa Lalaina Nirina, SG 

MEAH 

- Chemin Carole, OIEau 

- Randriatsimihory Antonio, GRET 

- Pedro Brigitte, UNICEF 

- Rajaonalison Sitraka, UNICEF 

- Raherijaona Irène, WSUP 

- Rasamison Andriambahiny Michelle, 

FAA 

- Ranaivo Julie, ONG WSUP 

- RANDRIAMBAHINIARIME Tendry 

Fanantenana, MadaCompost 

- Mevazara Mahazoasy Roger, MID 

- Andriamiaja Mamisoa, GRET 

- Fanomeza Rija, FAA 

- Bioret Eric, TransMad 

- Vandewiele Benoit, Sq Vision 

- Simon François, Grand Lyon 

- Grondin Pierre-Marie, pS-Eau 

- Perantoni Brice, InterAide 

- Perraud Christelle, SCAC Ambassade 

de France 

- RASAONINA Hery Lanto, CRS 

- Hobisoa Lalaina, CITE 

- Bouteloup Perrine, Ran’Eau. 


